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Fiche technique 
 

 

«TOC, TOC, TOC...Es-tu là ? » 
Spectacle pour le très jeune public (moins de 3 ans) 

 
 

Durée du spectacle : 30 minutes 

Jauge : 60 spectateurs (enfants et adultes confondus) 
Nombre d'acteurs : 2 
 
Montage : 2 heures (dont 1 heure de répétition- à ce moment, le lieu doit être libéré et disponible) 

Démontage : 1 heure 

 
Espace scénique 

 
Fond de scène : sombre (sinon prévoir en fond rideaux ou paravents noir 6mx2.5m) 

Profondeur : 4 mètres 

Ouverture : 5 à 6 mètres 
 
 

Éclairage  
 

Obscurité indispensable : Réalisée  par l'organisateur impérativement avant le montage du 
décor. 

Lumière tamisée pour l'accueil du public. 
Prise de courant proche de la scène ou prévoir rallonge de raccordement. 

Projecteurs : un arrière pour jeux d'ombres chinoises et deux (croisés) pour la scène. Nous 
assurons l'apport de ce matériel. 
 
 

Accueil du public  
 

Les artistes accueillent et installent le public un quart d'heure avant le début du spectacle.  
Pas d'entrée possible pendant le spectacle. 
 

Installation du public : Prévoir une assise pour 60 personnes adaptée aux tout-petits 
(principe de gradinage composé  de coussins ou tapis au sol, de petites chaises ou bancs pour enfants 
et d'une rangée de chaises adultes au dernier rang). Installation frontale à la scène. 
Installation  impérative avant le montage du décor. 
 
Une personne de l'organisation est nécessaire pour éteindre la lumière d'ambiance et annoncer 
quelques consignes particulières aux spectateurs (document à lire fourni par les artistes). 
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Loges  
Un local avec eau, miroir et sanitaires. 
 
 

Hébergement – repas - frais kilométriques 
Repas pour deux personnes à prévoir en cas de représentations programmées sur la journée. 

Hébergement à prévoir la veille pour une représentation le matin au delà d'une distance de 80 
km. 

Frais kilométriques : Facturés pour tout lieu en dehors de la ville d'Angers à raison de 
0.51€ /km (aller/retour). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de non-respect de ces consignes, le contrat peut être rompu. 
 
 


